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----------
ARTICLE 8

À l'alinéa 4, substituer aux mots :

« de l'État »

les mots :

« de la région et de chaque département ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de  cet  amendement  proposent  que  les  représentants  de  la  région  et  des
départements soient majoritaires au sein du Conseil de surveillance


